
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O U

r é s u l t a t  de ce qui s'tfl pdÿi la veille 
VAjfemblée Nationale,

N .̂ C L X .

Du Mardi 1 3  Décembre

Siar.ee Je Samedi foir,

a cooîmencè par un rapport fur les treul.’les arrivés 
dans It ville d’Amiens. Le décret propofé n’a pu être dé­
libéré , l'aflemblée n’étant pas aflez noinbreufe.

On a fait lefturc de p’ufieurs dons patriotiques.
M. de Benuharnais a lu une délibération prife par les 

habiians du village «!• Moif-'n en Vexin, qui, quoique les 
plus pauvres du rcyaiime , oÊVent à la nation 1a fomme qui 
doit revenir à chacun d’eux en moins impofé fur la con­
tribution de 1790 , à raifon de ce que les ci-devant privi­
légiés fe trouveront avoir payé pour les fix uemiers mois 
de 1789.

Dont Gerle, chartreux du Port Sainte-Marie en Auvergne, 
a préfeuté h  ralTemblée le don patriotique que la Char- 
treuie lui fait de 149 mares 4 onces d’argemene.

«  La facilité avec laquc’le , a dit ce leligieux, voiii 
permettez à un chanteux de s’alTeoir au milieu de 
vous, prouve qu’il n’eft aucune clafle de citoyens que 
vous ne preniez en grande coiiûdératien ; elle prouve aufli 
que depuis rhahiiant de la cité , jufqu'à celui du défert, 
vous voulez que tous foient témoins de la rigénéraiion de 
cet empire. »

Le cénobite a expofé les inquiétudes que les décrets d* 
l’affomblée ont répandues dans les cloîtres, Les religie»*

Tome y ,  ^
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n ' y  ipperç»ivcat,  , que !a perce ie  Icuri mii'eiis
&  de leur état. Ils s’agiceit, parce qu’ils ne Toient rien de 
réglé pour leur f®rt fnnir ni pour leur fubfiflanee. Quel­
ques-uns inquiets fous d’autres rapports, ennuyés de leur 
condition qu’ils regardent comme un état de captivité , 
s'affligent de la lenteur qu’o * met à opérer leur délivrance j  
ils entretiennent dans les efprits une fermentation fcaiida- 
leufe , & qui fait cefler l’iiarmenie qui doit régner dans 
une focicté religieufe : peut-être ferait-il aufii fage que 
prévoyant de raflurer ceux qui aiment leur état, que votre 
plan pourroit avoir alarmés, Sc de ne pas trop éloigner 
les efpérances de ceux que le dégoût a furpris ; il feroit 
facile , £ms rien shanger aux décrets, de procurer à ces 
deux clafîes de religieux les foulagemens quMs réclament ;  
je prepofe en conlequence d’arrêter les articles fuivans : 

A r t i c l e  p r e m i e r .
(t L’aflemblée nationale déclare que lorfqu’elle s’occa- 

pera du fort des individus qui compofent les ordres ré­
guliers de l'un &  de l’autre fexes, elle aiTure» à chacun 
d’eux une exlAenee honnête en raifon de leur état aûucl ; 
qu’il fera défignê un nombre fuffifant de maifons de chaque 
ordre à ceux qui voudront vivre en commur., fuivant leur 
règle , avec une penficn déterminée , d'après leurs revenus, 
&  en eutre la jouifflince de la otaifon, jardins &  cfpacc 
convenable peur un enclos.

A r t . I I .
»  Décrète en outre que ceux qui ne voudront plus 

fuivre la règle qu’ils ont embraffèe, font dès-à-préfeni 
nutoriiés é s’adrefler à U p u if fa B C c  eccléfiaftiquc pour fe 
faire fécularifer &  vivre dans la focicté , au moyen d'une 
l»nCoa qui fera rég'ée par l’aflembléc nationale,  payabl# 
par les maifons profefles, tant qu’elles jouiront de leur» 
biens, & par la nation, quand elles n’en jouiront plus.

A r t . I I I .
j> Q «  ceux qui voudront rentrer dans la fosiété, ma- 

« ‘ifeAeroni dans un mois,  à compter du jour de U noti- 
icitioo ,  leurs iaiÇBtioBi aux fupérieuri majeur», &  feront
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«nus de fe rendre dans la maifon qui, par eux, leur Ter* 
indiquée, peur y attendre le bref de leur fécNlarlfation, » 

F. C. A. G £ R L t, p r i e u r  d i  U  C h u r i r e u f e  d u P » r t  S u - M a r i e ,
Ce dlfcours, plein de fagelTe, a été accueilli avec les 

téœoigoages de la plus vive fatisfaSion. L’aflcmblée en t 
demandé l’impreffion , airfi que de la réponfe dupréfident 
qu’on verra ici avec intérêt.

K L'ademhlée reconnoît dans les offres que vous lui 
préfentei, les fentimens géréreux d’un ordre qui a tou­
jours pratiqué avec tant de ferveur les vertus de fon 
état, 8c qui a appris dans la méditation des mérités éter­
nelles, que la plus faine philofophie cft celle qui fe con­
cilie avec la morale patriotique que profeffe &  qu’enfeigne 
la religion de l’empire, »

Quelques membres ont obfervé qu’on ne pouvoir déli­
bérer dans les féances du foir fur un objet fi importani, 
&  M. i’évêque de Clermont s’eft oppofé à la délibérttioa 
on demandant le renvoi an comité ccdéfiEflique.

M. Branche difoit qu’un évêque ne pouvoif pas s’op- 
pofer à la jufte demande que le Chartreux venoit de faire» 
cependant il a été décidé qu’on attendroit que le comité 
demandât la parole fur cet objet.

On a repris la difculTion fur l’affaire d’Amiens, rela­
tive aux gardes nationales ; nous donoerons demain ce 
décret ainû que celui des impofitions de la Bretagne.

Sitinct tThier,
Après la lechtre des procès-verbaux &  d’un grand nom­

bre d’adrclTes , un membre a réclamé contre l'omiffion 
faite dans le procès-verbal, d’un article du décret portant 
que les commiflions intermédiaires feroient autorifèes dans 
les pays d’états à rendre exécutoires les rôles d’impôts 
pour l’année 1750.

L’adreffe de la ville de Craon a été renvoyée au pouvoir 
exécutif.

M. Dubois de Crancei a lu une adreffe de la commif- 
fion intermédiaire de Champagne , qui déclare que le» 
nouveaux rôles d’impolitions n’ctaac pas encore faits, B
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lui 'parent jufle de ne pas accorder aujoürd’bui pius* de 
faveur aux anciens taiUàbUs qu’aux privilégiés j que beau­
coup tic ces anciens taillablcs habitent i\s villes ou d’autres 
provinces ; que le d é f i c i t  de taille de propr'icré qui de- 
Troit dans le lieu de la ftaiation de leur» biens, de\ien- 
droit une furtharge pour le privilégié &  j our le pauvre j 
qu’il eft d’aut.'iit plus dangereux de mécontenter ces deux 
dalles , que le peuple' s’oppefe à ce que rr.fiieite de 
l ’impôt fe fafle autrement que' l’ur l’iiniverfaluè du ierritoiie 
de chaque communauté; qu’il cfi cependant iifiant d’alTu- 
rer les rec;^vrcmciis arriérés , depuis trois mois , dans une 
province qui paye vingt-deüx mlliioiis.

M. Dubois de Crancei a propofé en conféquence un 
projet de décret à i’admiflion duqual M. Prévôt s'eftoppofc, 
en dilant qu’un pareil décrefavoit été rejette à 'Ia féance 
du novembre; qu’il ne falloir ni privilège, ni exemp­
tion , ni règlement partiuilier pour une province.

M. de Sillcri a infifté pour l’aclmiflion du décret pro- 
poft. Cet objet a été rehs’oyé* à h  féance du foir.

M. le prcfidcnt à annoncé une lettre de M. de Beaii- 
Vcau, qui acccœpagnoit un nicmoire envoyé par Mi de 
BoumilTac , prévôt général de Provence ; ce mémoire a 
été renvoyé au comité .des rapperts.

Les pouvoirs donnés.à M. Barrércde Vicuzac, par le 
Pays (Je Kufiaing, cunis dans I«s convocadons de mars & 
avril dernier, ont été vérifiés & acJmis.

L ’ordre du jour étoit de terminer (nfis là conftiuition 
iminicipale. Le premier foin confié aux comn iflairés étoit 
de raHentbkr les décrets dans l'ordre naturel des idées & 
des obfervations ;  le fécond étoit de rédiger une iufttuc- 
tion qui développât les articles , &  qui levât des incciti- 
tudes, des embarras, des doutes qui aurtsient pu s’élever. 
Il falleit enfin réunir tous les décrers de cette matière dans 
une même cdlleâion ; c’efi ce qu’a fait M. Thouret avec 
le comité de eonfiitudon. Il ttcnt auflt devtjir diflinguer les 
articles qui deyolent entrer dans,1c code conftitctionnel, 

,de ceux quin’éiant que réglementakes feroienr, fournis aux
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iégiihtMret potnr être changés fcloo les cireorftances ; c’tft 
dans ceue Hds que M. Thouret avoii rédigé un arùcie 
pour étïWir ceue diûinétioii : U a fan enluiie leétiire des 
« ecreu lur les municipahiés mis daus un nouvel ordre , 
ê i  qui formetn 6o arneks.

Lorfque M. Thouret a annoncé tin article nouveau , qui 
ponoit que le comité de conAitution feroit la diflinélion 
des articles conAituiioauek & des articles réglementaires , 

que ce travail feroit rapporté à raffeinbléc, il s’gft élevé 
des débats fur l’acceptation &  la (aDélioii des 6o  artides.

M. Pifon du Galand vouloir que ce fût l’aiïcmblce, & non 
le comité qui fit la dillinflion des articles. M. dt Virkux 
ne la vouloit point, parce qu’il ètoit pn.ffant d’étabiir les 
municipalités. «  1 1  ne faut pas, dilbit-il, aAbiblif !e rei'peél 
dû aux décrets par cette diAinâion  ̂ l'expérience feule uous 
conduira aux changemens oéceflairws. u

Cefl précifément cciie opinion de M. de Virleux qui 
lendoit i  confondre lés décrets de canditutieu avec ceex 
de réglement, qui pourroic devenir dangerenfe, pnifqu'elJa 
menerolt à faire croire que la lègiflaturc prochaine pourroit 
féformer les décrets fur les municipalités, fous prétexte 
d'expérience &  d’amélioration, au lieu qu’en diftisguam la 
nature des différens articles, la législature ne pourra changer 
que ceux qui participeront de la nature du réglement : c’eÛ!', 
ce qui faifoU dire à M. Dumeii, qsi’il falloit préfenrer i  l'ac­
ceptation les articles confbtutionnels, &  faire laiiûionner 
feulement les articles réglemenMires.

M. de Boufmard infifloit fur le choix des articles.
M. Target a demandé enfiiite que rariicle qui ordonne 

que les éleôions tminlcipales feroient Étites. après la Saint- 
Martin , fut inféré dans la colleôion , ce qui a été décrété .

M. IJefmeuaiers deinandoic aufli qu’on y  inférât l’arti­
cle concernant l’incompatibilité des gardes nationales avec 
k s fonâioiK des «unicipalités j  ce quia été renvoyé aux 
autres objets à  décréter pour les gatdes nationales cb&d » 
M.|Camus &  M. L’abbé Latil, demandoient que les snittit- 
<ipttUtés fufiignt tenues de doimcr avis do la réceitncu dsir
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décrets-daPsTitiifainî’. Su<;u’utrè5 H fomntk'w4 «* dèprfrtc- 
inens , elles en cerriteiTent •l’envoi--à x«is. aÆcmHécs 
admir.lftriîtlve!. ratftftcpoÆn^enfnite à l’iUTstlAlèe na~. 
tionala-; cttta demeocid a- été ajournée. • •  ̂ • 'i cm

M. M;ilouet a pro-pclé tkux.Jiitres articles relatifs aux- 
fonéHi-'rs-Sc à réiencluc du pouvoir des tniniciisilitéss ce 
qui a été renvoyé à un autre moHieni. »' ‘ ' J .

MM. Brofteret S c la Chaife font revenus à.-la.d:fllnc- 
tion déjà faite des articles à accepter &  de ceux à lanc- 
licr.nér ; alors M. Target a propofé que le projet de décret 
pour ordonner qtie la diftinSicn des articles, conftirunon-
»e ls , de ceux qui n’étoient que réglementaires, .fojt ajour-
pée. Cet article a été décrété.

t a  fécondé propcfition dq M. Target éton de décréter 
que M ..le préfidens-fojc chargé de prslenter fans^délai, 
tous i-T. articles du décret fur les municipalités à l’acccp-. 
tarioi royale,-&:ie roi fiippUé de les-fciic envoyer }n- 
ceflànui.vnt auxciite» iBimicipaiités , pour qu’ils foient mis 
fur. '̂.t-t'n5r.]p à exécution. •
- Les débits f« font renouvelles ; M. de la Chaife vou- 
leit, l’acçet;,atioA &  ^  lànavo-citoni-à-la.füis. Mais l’affem- 
hiéc, .rn-igré tous les obflacles, s’en eft tenue à décréter 
la fccoude p-artie- do U motion de M. Target, %:ommo 
elle avoir décrété la .première.

Ce n’u été qu’aptès une double .cpvetivc , & la 
e^oeftion pi-ér.li.blc fur ramcndciner.t de Monfieur la 
Chsife, qu’on a pn parvenir à ce dieret bien fimple. 
Il fçnibloit- qu’une fatalité, fingtilière fût attachée à la 
çléiu-.-c des travaux fur les tminicipaViés ;  car après, la 
fgçcndc épreuve, dont la majorité n'éioit pas doMteiif*, 
q’jçlqucs membres ont demandé l’appel nooùfiSl; mais 
MM, rèvèque de Rhçdés, Madiérc , S i  ,pluf«urs autres 
înqiè-iu-es Usas la minorité, fe font levés pour avouer que 
li:majorité n’étoit pss-dcutèufc en faveur du décret: en 
COnfi«;uencs U a été prononcé.
. l-es gîlqtws -ont-put* prendre part i  cette dècifionî 
jàiftis MM, dé Ekâ«v.ma.fiDt-ré«lioaé Texécu-
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«W. . Il proiflpre triRfmifE&n det places & des foisc-
ô « *ii,  principes fur iefqueb repofem la Ubené pnbliqtje 
& légaiiti politique dtt» citoyens. Tous fentiront que la 
joaiCince de ces biens précieux , eft attachée à l'e^rii tie 
ceiîcorde &  an» femimens patriotiques , néce/Taires pour 
a-'célérer rcxécution des décrets conflitutionucls. Ces fen- 
nmens, exprimés d’uno manière fi touchante dans lontei 
les adrefies des villes &  d «  communes du royaume à 
1 afiemblée nationale, font ceux d’un peuple rsifonnabi* 
t t  bon, qui fest le prix de la liberté, &  qui , digi s 
den jouir, n’a plus d’efforts pofSbles à faire pour s’en 
afiitret la pofleffion; il ne lui refis qu’à confommer avec 
cecrage & tranquillité ,  ce que fon roi & Iss repréfemane 
unis par les mêmes vues, &  tendant au niême but, lut 
préfentent pour bafe de la profpérité nationale te tu  bon­
heur des particuliers. '

Le travail de M. Thouret a été très-applaudi, &  nous 
penfoflsquil méritera de nouveaux applaudiffemens par 
k  travail des adminiftratioiis de département & de dil- 
tria , qui efi égaltirent mis en ordre, &  qui pourra être 
lu au premier jour à l’affemblée avec les inftiuaions qui 
y font relatives.

Mais pour accélérer le travail du comité de coofiim- 
rion pour ta divifion du royaume , M. Thouret a propoft 
de décréter un nouvel article portant qee le nosnbte des 
diftriôs cans chaque département, ne doit pas être nécef- 
fairement ternaire, mais (éulemcnt qu îl ae doit pas y en 
avoir moins de trois, ni plus de neuf.

Cet article a été décrété aiifli-tôt.
On a demandé que 1’infirnâion qui venoit d’êtr» 

lue. ftr envoyée au roi , pour être approuvée &  joint# 
snx articles adreffes aux municipalités.

M. Bouche a demandé que l’on mit en tête de tous cea 
smeies confiiniriounels , celui qui étahlifloii une municipa­
lité dans chaque ville, bourg, village ou communauté d« 
royiiume : cet deux prepcfiiiont ont été adoptées.

L ’ordre des matière* à traiter i

dél
roi
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très- cbat-ré, ea g
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débattu quelque temps fur le choix du fujet qu’on traite- 
roit ; M. de Liancourt demandoit la continuation des ;dé- 
bat* fwr le plan du comité militaire ; M. Defmeur.iers ob- 
ferram que l’cidie judiciaire étoit déjà bien avancé dans 
le comité de cenfiitutien, on pouvolc le mettre à l’orars 
du jour.

M. Dailli a informé ralTemblée que le miniftre des 
finances devant encore conférer avec le comité fur divers 
plans, le rapport ne pouvoir en être fr.it que jeudi pro- 
cliain.

M. le ptéfidént a lu une lettre de le garde - des- 
fceaux qui fe dit chargé par le roi d’inftniire rafiemblie 
de la réfolniion prife par la chambre des vacations du 
parlement de Rennes, de ne pas fe charger des fenc- 
tions portées par le décret fur les .vacances des parle- 
mens. M. le gaide-des-fceaiix envoyé atfli im mémoire 
d’un régifleiir général fur rinesécuiion des décrets, cur 
barrières dans le pays des Trois-Evêchés. ^

Le décret peur'la confervation des bois tft fanôionnc; 
l’exécution du ' décret pour Amiens eft ordonnée , 8c L s 
ordres pour la délivrance du fitur la Richardicro , dé- 
teuu aux fables d'Olonnc, font partis.

C ’eft avec une profonde douleur que M. le préfixent a 
jiiHonoé une lettre fignèe du préfiticnt 6c fccnkaiie du 
comité permanent de Senlis, qui contient les détails les 
plus afiiigeans.

En les Hfant, on ne fera pas furprls des mouvcin'’r.ï 
d’indignation & d’horreur que cet événement a excites dans 
l’aflembiée; .v^ici cette lettre.

Sinlis, ce ;y décembre ijS ç .
N o s s e i g n e u r s ,

«  Nous croyons qu’il cft de notre devoir de vous i«- 
former en deuil d’un événement qui répand ici la conf- 
ternation.

• J» Ce jour étant fixé pour la bénédlûlon des drapeaux 
de la garde nationale de Senlis,’ tous,les corps de cette 
municipalité s’éteient aflemblés àrtétel-tle-villê, pour fe
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rendre enfuîte à U «atUidrale. Le corîége avoit à peine 
faii quarante pas, qu’un coup de fuûl parti d’une fenêtre 
▼ oifine a bleffé un des tambours; coaime on cherchoii 
à découvrir d’eù le coup étoit parti, pluficurs autres ont 
é ï à  tués de la meme maifon ; l’un a bleffé au bras le fienr 
Leblanc, chevalier de l’arquebufe, fib de l’un de neffeigneur» 
les députés de l’affemblée nationale ; im autre a atteint à 
h  poitrine U eomtnandantde Varquebufe; à l’inftant l’ordre 
a été interromp*. Les détaehenaens de la cavalerie &  de 
FiufâQterie nationale qui «ompofoient l'avant-garde, plu- 
fieurs tuembies de l’arquebufe &  des royaliftes fufiliers, 
ont enfoncé la porte de la maifon d'où étoiem partis les 
coups de fcfil. L’intérieur de la maifon étoit barrieadé de 
manière à interdire l’accès de la chambre où le coupable 
éi'ût retiré : quelques fipeurs font arrivés avec des haches ; 
aj rès avoir rompu tous les «bftades, ib font parvenus à 
ceit* porte. Au premier paneau quHU ont enfoncé, ils ont 
apperçu du feu au-dedan$ ; plufieurs font à l’inflant <crti» 
pour demander des pompes; à peine éroient-ils hors de 
la maifon, quelle » famé en l’air par l’effet d’uns mine.

Soixante perfonnes environ ont été enveloppées dans 
les décembres ; qu Iquet-unes ont été retirées vivantes, 
quoique mutilées, &  c’eft malheureufemeni le plus petit- 
nombre. Le refts a été la viaime de cet odieux com­
plot, dont nous ne connoiffons encore aucun détail, la 
fcélévat qui l’a çonçu &  exécuté, ayant été le premier 
enreveli fous les ruines ; ce que nous favons de plus conf- 
tant, c’eft que cet homme, nommé B U lo r ,  avoit été, 
peu de temps avant, chaffé du corps de l’arquebufe ; quel­
ques perfonnes affurem qu’il avoit juré de fe venger; ainft 
BOBS ne pouvons attribuer l’événement qu’à un reffenti- 
rnent particulier, S’il y a quelques complices, les préeiu- 
tioits q;;c nous prenons en ce moment, nous donnent heu 
d’cfpércr que nous parviendrons à les découvrir.

«Nous avons cm , Noffeigneurs. devoir vous faire le 
récit de cette cataftropbe , de peur qu’une relation peu 
eiaéle ne laiffe une impreffion défavorable à cette njunir
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c'ipaîité. Aucune ville n’efl exempte de renfermer uM 
mofiftre dans fon fein ; mais tous les habiians ont vu cct 
événement affreux avec les feniimens de douleur &  d’exé­
cration qu’il écoit capable d’exciter ».

Nous ne nous permettrons d’autre réflexion fur cette 
lettre, que de dire que ce malheur ne paroit pas lié aux 
événemens publics , mais qu’il cft le fruit d’un reffentiraent 
fccret St d’une vengeance particulière.

Les fuites de l’afeire de Toulon femblext devenir cha­
que jour plus fàthcufes. Un bruit dénué de tout fondement 
s’eil répandu dans ce porc, qu’une efeadre angiaife &  hol- 
landaife ètoit dans la Méditerrannée , &  pouvoir Je me­
nacer. Cette nouvelle a excité le peuple contre les officiers 
de la marine, qui, quelques jours auparavant, avoient été 
l’objet d’une grande fermentation.

M. Malouet efl monté à la tribune, pour annoncer la 
fauffeté de cette nouvelle, 8t lire une lettre de M. d’An­
dré ,  commiffaire du ro i, qui rend compte des troubles d« 
cette ville. Après avoir fait quelques réflexions fur cet évé­
nement, M. Malüuei a propofé de décréter que M. le 
préfident foit autorifé à écrire aux officiers municipaux, 
qu’on a la certitude qu’il n’exifte dans la Méditerrannée 
aucune efeadre angiaife ni hoUandaife ;  qu’ainfl U n’y  a 
aucun prétexte pour motiver les inquiétudes du peuple i  
cct égard ; que lorfque la tranquillité 8c la fubordination 
dans l’arcenal feront rétablies, en prendra en confidérxcioa 
les demandes des ouvriers.

M. Robefpierre n’a pas adopté cette opinion j  il a dit,  au 
«OBiraire.-uM. Malouet nous parle d’un bruu répandu àToulon, 
d’uH complot formé pour furprendre ce port ; il nous ' 
propofe de charger le préfident décrire à Toulon, que 
ce «emplot n’a jamais exiftè. Noiis n’avon* aucune con- 
noiffance ni de ce complot, ni du bruit qui s’en eff répandu.

»  Il propofe que le préfident écrive aux officiers mu­
nicipaux de Toulon, que les demandes des ouvriers du 
port, fur leurs falaires, ne feront point accueillies, juf- 
qu’à ce que toute infurreûion ait ceffé. C'eft vous pro-
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polcr de blâmer la eondnitc de la villa de Toulon fans 
la connoîire, &. mzlgré les preuves qui vous ont éié déjà 
prifeutccs de la conduite du commandant de la marine &  
de quelques officiers de la garnifon ; qui vont néceffiter 
la défenle légitime des habitans, en infultam à ia liberté ’ 
nationale, &  en menaçant la fureté du peuple. Je de­
mande que toute délibération fur ce qui a rapport à la 
ville de Toulon, foit fufpendii jufqu’à ce que vous ayez 
pris çomioilTance des pièces nouve les que fes habisans 
viennent de vous envoyer par un eourler extraordinaire, 
pour prouver les attentats commis par l’intendant, contre la 
paix publique &  contre la peuple. «

M. de Liancourt voifloit que M. le préfident fût chargé 
d’écrire à Toulon , pour mander qu’il n’y- aveit peint 
d’efeadre dans la Méditerranée , &  d’annoncer que lorfque 
la paix feroit rétablie dans cette ville, l’aflemblée natio­
nale dt le roi emendroient les réclamations du peuple & 
y  feroient droit,

M. Bouche a annoncé un procès-verbal qui aveit été 
envoyé par la ville de Toulon. Cette affatre a été ajournée 
à aujourd’hui deux heures, peur entendre le comité des 
rapports.

Oa fouferit, à Paris, chez C U s s A C, Libraire , au 
PalaivRoyal, N'”  7  &  8 , 8c cher les principaux Libraire* 
de l'Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, efi de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres ne feroiciM 
pas reçues.
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